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Depuis 1997, l'ouverture des commerces le dimanche et les jours fériés fait l'objet d'un accord 

solide, fruit d'un dialogue social actif entre les acteurs du commerce, les élus du Pays de 

Rennes et les partenaires sociaux.  

 

L'encadrement de l'ouverture dominicale des commerces alimentaires de plus de 700 mètres 

carrés répond à plusieurs objectifs : garantir les intérêts des salariés, assurer l’équité des 

entreprises sur le plan de la concurrence et maintenir les équilibres commerciaux sur le 

territoire. 

 

Le 6 avril dernier, le tribunal administratif de Rennes a annulé l'arrêté préfectoral relatif au 

repos hebdomadaire des salariés employés par les commerces de détail pris en mai 2016 par le 

Préfet d'Ille-et-Vilaine. 

Cette décision fragilise la volonté partagée depuis 20 ans par les acteurs du territoire de 

maintenir le compromis entre une ouverture raisonnée, justifiée par des critères économiques 

objectifs et la qualité de vie des salariés.  

La cohésion économique et sociale du territoire garantie par l'accord local est aujourd'hui 

mise en péril. Outre le principe fondamental du respect du repos dominical des salariés, c'est 

la sauvegarde du commerce de proximité et l'animation des cœurs de quartier, centres-bourgs 

et centres villes qui sont en jeu.  

Alors que certaines enseignes alimentaires ont exprimé leur volonté d'ouvrir le dimanche, les 

élus du conseil de Rennes Métropole : 

- réaffirment leur attachement au dialogue social, au respect du repos dominical des 

salariés du commerce et à la préservation des commerces de proximité ; 

 

- exigent un retour rapide à la bonne application de l'accord local limitant à quelques 

dimanches par an les ouvertures des commerces alimentaires de plus de 700 mètres 

carrés ; 

 

- En responsabilité, mettront tout en œuvre pour faire respecter l’accord local à l'échelle 

du Pays de Rennes et participeront aux  mobilisations initiées par les élus et les 

salariés. 

 


